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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 12 mars. 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) -

imnue deux moyens étant présentés à l'appui d'un chef 

(
|
t
-demande les juges sont d'accord pour le rejet de l'un, 

flnctrlaqés pour l admission de l'autre, peuvent-ils en dé-

clarant ce partage rendre un arrêt qui statue sur le moyen 

rejeté. (Rés. neg.) ^ 

C'est à cette unique question que s'est trouvée réduite 

une affaire clans laquelle les avocats et le ministère pubiic 
ont discuté l'importante question de savoir si les enfans 

naturels peuvent établir, à l'égard de leur mère, que leur 

possession d'état est conforme à leur acle de naissance. 

Cette question qui divise les auteurs, et sur laquelle une 
discussion s'est élevée au Gonseil-d'Etat, avait été jugée 

uépativement par la Cour royale de Limoges; mais l'ar-

rêt de cette Cour étant attaqué par un moyen de forme, 

me la Cour de cassation a accueilli , l'examen du moyen 

du fond est devenu inutile. Voici dans quelle espèce" ce 

moyen de forme s'est présenté : 

Sur une contestation do l'état d'enfant naturel du sieur Ca 

tard, celui-ci demandait à prouver par témoins sa fdiation con 

forme à son acte de naissance, dans lequel avait figuré le grand 

père et le beau-frère de sa mère, il invoquait deux commence 

mens de preuve par écrit résultant i° de son acte de naissance, 

- île la procédure dans laquelle ses adversaires eux-mêmes l'a-

nient désigné par les noms portés en sou acte de naissance 

noms que lui avait toujours donnés la famille de sa mère, par 

laquelle il avait été élevé. 

La Cour de Limoges appelée à se prononcer sur ces ,com-

nionccmens de preuve par écrit , [rendit un arrêt par lequel 

die rejeta celui tiré de l'acte de naissance, et déclarant qu'il y 

atait partage sur la question des actes de procédure, renvoya 

à l'audience d'un autre jour pour être statué sur cette ques-
tion après nouvelles plaidoiries. 

U sieur Canard s'est pourvu eu cassation contre cet arrêt. 

M6 Jouhatid, son avocat, a soutenu que la manière de 

procéder de la Cour de Limoges, en cas de partage,cons-

liluait un excès de pouvoirs et une violation du droit de 

défense; que les moyens à l'aide desquels un chef de de-

mande était appuyé "se trouvant divisés, ils étaient affai-

blis, qu'on ne pouvait scinder la défense pour en enlever 

une partie à la connaissance des magistrats appelés à sta-

luersur'lamême affaire pour départager leurs collègues;que 

des magistrats ne se décident souvent par un moyen qu'en 

raison de la décision qu'ils ont portée sur un autre ; que 

tous les moyens présentés à l'appui d'un même chef, se 

prèii.ient mutuellement secours , et que ne pas statuer 

j la fois sur tous, c'était la priver d'une partie de sa dé-
fense. 

M
e
 Adolphe Chauveau, avocat delà dame Naudy, a ré-

pondu qu'il ne suffisait pas pour obtenir la cassation d'un 

**étj d'invoquer des principes généraux qui n'étaient 

«fils nulle part , qu'il fallait citer un texte de loi dont la 

yolation pût être signalée; que les juges étaient libres 

tons leurs délibérations, d'adopter le mode qu'ils pen-

saient être le plus convenable pour arriver à une solution; 

3* le législateur n'a point tracé la marche qu'il y aurait 
s
mvre dans le cas où le partage n'existerait que sur un 

point; que ce que les magistrats auraient pu faire verba-

v'tent, en reconnaissant c 
de 

Les Tribunaux ordinaires sont-Us compélens pour connaître 

de la demande qu'un avocat forme pour le paiement de 

ses honoraires? (Oui.) 

Me . Fortoûl cadet, avocat à Marseille, était le conseil du 

sieur Moïse Digue, et avait dirigé ses affaires pendant 

plusieurs années. Ce dernier retira sa confiance à Me 

Fortoul, et celui-ci le poursuivit alors pour le paiement 

de la somme de 714 francs, qui lui restait due pour 

honoraires. Digue , devant le Tribunal de première 

instance de Marseille, demanda reconventionnellement la 

restitution de diverses pièces qu'il prétendait que Me For-

toul avait encore en mains. Ce dernier affirmait n'avoir en 

sa possession aucune des pièces réclamées. 

Le Tribunal de Marseille condamna le sieur Digue à 

payer à M6 Fortoul la somme réclamée, lui laissant la fa-

culté de faire taxer lesdits honoraires par le Cons .nl de 

discipline de l'Ordre des avocats , dans les dix jours de 

la signification du jugement. Quant à la restitution des 

pièces , Digue fut débouté de sa demande , à la charge 

par M
c
 Fortoul de prêter le serment qui lui était déféré 

par son adversaire, pour attester qu'il les avait restituées 
à son client. 

Mc Fortoul appela de ce dernier chef du jugement , et 

Digue appela incidemment du chef qui le condamnait à 
payer 714 fr. 

Devant la Cour, M0 Defougères , avocat, a soutenu , 

pour Me Fortoul, que les avocats ne pouvaient être sou-

mis à prêter le serment décisoire pour attester la restitu-

tion de pièces qui ne leur avaient été remises qu'en leur 

qualité d'avocat ; que les anciens usages du barreau , 

Considérant qu'une demande en paiement d'une somme 

pour honoraires est , comme toutes autres demandes , de la 

compétence des Tribunaux ; 

Considérant, au fond, que Moïse Digue contestant les som-

mes portées dans le compte de M
e
 Fortoul , la Cour ne peut eu 

l'état apprécier ledit compte, et qu'il y a lieu , avant de pro-

noncer, de renvoyer les parties devant le Conseil de disci-

pline pour en rapporter avis ; , 

La Cour confirme le jugement en ce qu'il a prescrit à M 

Fortoul de prêter serment; et avant dire droit au fond , or-

donne que les parties se retireront devant le Conseil de disci-

pline de l'Ordre de; avocats de Marseille, à l'effet de faire ap-

précier le compte de M" Fortoul, pour , l'avis du Conseil de 

discipline rapporté, être statué ce qu'il appartiendra. 

On assure que Me Fortoul veut se pourvoir en cassa-

lion. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU RHONE (Lyon). 

(Correspondance particulière.) 

Pr.ésTDENcr. DE M. B ADIN. — Audience du i3 mars. 

Affaire de LA GLANEUSE. — Débats sur les événement de 

Lyon. 

Le délit imputé à M. Feston , gérant responsable du 

journal la Glaneuse, remonte à une époque déjà ancien-

ne : dans le numéro de la Glaneuse du 21 novembre 1833, 

on lisait un article encadré , en signe de deuil , dans de 

que fît question relative à l'acte 
e naissance était résolue entre eux , ils ont pu l 

arrêt, et aucun préjudice n'en est résulté pour 
tons 

j^ie; puisque le fait de la décision sur ce point n'en au 
111 Pas moins existé lors de la délibération avec les ma-

PHrats appelés pour départager 

■M avocat-général Yoysin de Gartettipe, a conclu à 

La Cour, au rapport de M. Bonnet, a rendu l'arrêt sui-
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Casse. 

COUR ROYALE D'AIX. 

!
 (Correspondance particulière.) 

,DE

NCE DE M. MONGINS DE ROQUEFORT. — Audiences des 6 

et 12 mars. 

VOCATS. — SERMENT DÉCISOIRE. — HONORAIRES. 

le Parlement de Paris. « Au surplus, si ces usages n'exis 

taient pas , a-l-il dit, il faudrait les créer, car il est im-

possible de soumettre un avocat à jurer qu'il a remis à 

telle ou telle autre personne des pièces qui seront sorties 

de ses mains depuis fort long-temps, et que souvent il ne 

pourra se rappeler avoir eu en sa possession. Il ne peut 

donc qu'affirmer qu'il ne les a pas 

» Me Fortoul n'a pas perdu le droit de réclamer ce pri-

vilège du barreau en demandant judiciairement le paie 

ment de ses honoraires , puisque les avocats ont toujours 

eu le droit de former dépareilles demandes, ainsi que 

l'attestent de nombreux arrêts des Parlemens et quelques 

arrêts des Cours royales. 

» En vain a-t-on soutenu que M
e
 Fortoul devait s'a 

dresser au Conseil de discipline , et non aux Tribunaux. 

L'art. 43 du décret de 1810 , qui établissait cette règle , 

ne prescrivait pas cette marche d'une manière rigoureuse 

et d'ailleurs c'était Digue qui seul avait le droit de recou-

rir au Conseil pour faire réduire les honoraires, s'il 

croyait qu'ils fussent exagérés , ce qu'il n'a pas fait. Enfin 

en supposant que le décret de 1810 pût recevoir l'appli-

cation que le sieur Digue veut en faire, il ne pourrait plus 

être invoqué aujourd'hui qu'il a été textuellement abrogé 

par l'ordonnance de 1822. » 

Me Dufour, au nom du sieur Digue, n'a pas contesté 

aux avocats le privilège qu'on réclamaifren leur faveur 

d'être crus sur leur simple parole. « Mais , a-t-il dit , ces 

privilèges n'étaient que la compensation de ceriaines 

charges , et M
e
 Fortoul ne peut se refuser à supporter 

ces charges, s'il veut jouir du bénéfice qui y est attaché. 

Or, les avocats n'aviient pas le droit de réclamer en jus-

tice le paiement de leurs honoraires, divers arrêts l'ont 

décidé ; et si Me Fortoul s'est affranchi de cette règle, il est 

tombé dans le droit commun , et doit être soumis à toutes 

les exigences de ce droit. » 
Sur ia compétence , M

0
 Dufour a soutenu avec le Tri 

bunal de Florac et la Cour royale de Nîmes , que la juri-

diction ordinaire était incompétente pour connaître de la 

demande d'honoraires formée par un avocat , et qu'aux 

termes de l'art. 43 du décret de 1810, ces sortes de de-

mandes devaient être portées devant le Conseil de disci 

pline. 

M. Marquézv , substitut de M. le procureur-général, a 

adopté le système plaidé au nom de M" Fortoul ; mais la 

Cour ne l'a pas entièrement adopté, ainsi qu'on le verra 

dans l'arrêt dont voici le texte : 

Considérant que les avocats ont constamment joui des pré-

rogatives et immunités que les ordonnances et les grands corps 

judiciaires leur reconnaissaient pour relever une profession 

qui se faisait distinguer par son savoir , ses vertus et son noble 

désintéressement ; que dès lors la simple 

avaient restitué les pièces qui leur avaient été confiées, su 

à leur décharge , sans qu'il |fût nécessaire qu'ils fussent 

de se purger à serment 
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Mais considérant que dans l'espèce M" Fortoul a obtenu un 

jugement de condamnation contre Moïse Digue , 

oufer par une saisie immobilière; que par cette action judi-

ciaire à l'cncontre de son client, il est rentré dans le droit 

commun , et qu'ainsi le Tribunal a pu le soumettre au serment 

décisoire sur la restitution des pièces ; 
Considérant que les conclusions reconventionnelles prises 

par Moïse Digue étant connexes à la demande principale de 

M" Fortoul en paiement de ses honoraires , ont , pas leur na-

ture, rendu la cause susceptible du second degré de juridic-

ion ; 

reproduisent clans le repuisttoire ae m. l avocat-gene-

ral, avait pour texte l'anniversaire des sanglans événe-

mens de Lyon en novembre 1851. Poursuivi comme cou-

pable de provocation au renversement du gouvernement 

du Roi , le gérant du journal ne se présenta point devant 

le jury , et subit une condamnation par défaut. A la ses-

sion suivante un renvoi lui fut accordé, attendu la mala-

die de son défenseur, et par le motif inséré dans l'arrêt 

de renvoi, que le prévenu n'avait pu se procurer un avo-

cat en remplacement de M
e
 Périer. M. Feston venait au-

jourd'hui soutenir l'opposition qu'il avait formée à l'arrêt 

de condamnation. 

L'auditoire est plus nombreux qu'aux séances précé-

dentes. On remarque la croix de juillet qui brille sur la 
robe du défenseur. 

M. Chais, avocat-général , déclare que le premier arrêt 

de la Cour et la lecture de l'article incriminé justifient suf-

fisamment l'accusation , et lu^ permettront d'attendre le 
développement des moyens de la défense. 

Me Perier, avocat de l'accusé , après s'être livré à quel-

ques considérations générales , se reporte au milieu des 

événemens auxquels la Glaneuse a fait allusion, pour 

scruter leurs causes et définir leur caractère. Il ne voit 

dans celte sanglante collision que la lutte de deux intérêts 

rivaux , le capital et le travail/. Le travail était opprimé... 

il devait l'être... puisque le règlement des droits respec-

tifs avait été jusque-là dicté par l'une des parties intéres-

sées à l'exclusion de l'autre. C'est à ce désordre moral 

qu'il faut rattacher la première origine du malaise que tant 

de symptômes accusaient au sein de l'industrie lyonnaise. 

Il appartenait à un pouvoir intelligent d'y reconnaître la 

manifestation d'un besoin social auquel il faut tôt ou tard 

satisfaire. Son devoir était d'instituer des commissions 

d'enquête , d'étudier le mal afin de le guérir. Qu'a-t-il 

fait? De la force. Ou a rassemblé des régimens , et l'on a 

prétendu maintenir par les baïonnettes la tyrannie légale 

des capitalistes envers les travailleurs. Mais quand un be-

soin nouveau se produit au sein de la société, que peuvent 

contre lui la force et lesbaionnettes? Quand son heure est 

venue , il se fait jour, il grandit, il éclate, eU'explosion 

est d'autant plus terrible , qu'on a fait de plus grands ef-
forts pour le comprimer ! 

Voilà la crise de novembre ! 

« Or, continue l'avocat, parmi ces combaîtans, dont 

la plupart n'étaient que d'aveugles instrumens de la loi 

du progrès , il y avait des amis éclairés du travail. Ceux-

là virent plus loin que la futile , et ils songèrent à fonder 

une organisation nouvelle de l'industrie sur la base fé-

conde de l'association. Là ; pour eux , était la solution du 
problême. 

» Mais pour l'accomplissement de cette œuvre de régé-

nération , qu'attendre d'un pouvoir égoïste , qui , tout en-

tier au soin de sa propre conservation , n'a pas su lire les 

mots prophétiques écrits sur les murs sanglans de la cité ; 

qui , au milieu des élans sympathiques du travail et de 

l'intelligence , s'est posé comme limite à l'intelligence et 
au travail? 

>Les hommes avancés qui combattaient en novembre le 

considéraient déjà comme un obstacle au progrès ; ils ont 

pensé , et ils pensent encore que la réforme sociale doit 

commencer par une réforme politique qui garantisse l'exer-

cice réel de la souveraineté populaire... Ce point de vue 
philosophique est celui de l'article incriminé. » 

Ici le défenseur donne lecture de cet article, et soutient 



qu'il ne renferme pas le délit de provocation au renverse-
ment du gouvernement du Roi. 

Revenant aux considérations générales , il s'étonne 

qu'on veuille prêter au parti républicain l'intention de 

recourir à la révolte. Ce parti ne peut ni proposer ni ac-

cepter l'épreuve de la force, quand la nature des choses 

et le mouvement des idées conspire pour lui. < Car, dit-

il , le pouvoir prêt à mourir recourt à la violence , comme 

ces joueurs déterminés qui jettent à la fortune leur der-

nier enjeu. Il spéculera sur des passions assoupies pour 

satisfaire sa haine contre la presse et pour conquérir une 

nouvelle proie aux cachots de Cfeirvumt ! » 

M. Chais, avocat-' général , s'étonne et s'indigne , en 

commençant , de la singulière interversion de rôle tentée 

par la défense ; « Comment se fait-il , dit ce magistrat , 

que l'accusé qui vient répondre d'une attaque contre le 

gouvernement institué par la nation, ait ose traduire à 

celte barre, et le pouvoir et le ministère public qui ré-

clame une juste répression? Quand on est venu à ce point 

.d'incriminer les intentions de l'organe de la loi, et de le 

peindre d'avance comme prêt à mettre son zèle au service 

des passions d'un pouvoir inintelligent, haïssable, et menacé 

■ d'une chute imminnitc et méritée ; quand on déclare dans 

cette enceinte que les amis du progrès, c'est-à-dire , les 

amis et les rédacteurs de la Glaneuse , considéraient au 

mois de novembre et considèrent aujourd'hui te pouvoir 

comme un obstacle aux progrès qu'ils veulent à tout prix , 

faut-il encore rechercher le délit ? n'a-t-il pas été avoué , 

répété à l'audience ? la défense n'a-t-elle pas justifié l'ac-
cusation ? 

» On a fait un appel, Messieurs les jurés, à votre pa-

triotisme et à votre indépendance. C'est à nous d'y 

compter , car, au milieu de telles audaces , il faut du pa-

triotisme et de l'indépendance pour porter secours à l'or-
dre ei à la Constitution. 

» Et pourtant, cette confiance en vous , l'accusé ne l'a 

pas toujours montrée, car deux fois il a fui le jugement 
du pays. 

> On vous a prémunis contre les efforts de l'accusation 

pour exploiter de funèbres souvenirs. Loin de nous, loin 

du pouvoir de telles spéculations ! A nous et au pouvoir 

" il 'appartient de dire sans hypocrisie : Laissons dormir 

les remords des uns et la vengeance des autres ! 

J Toutefois ne pouvons-nous pas aussi trouver dans 

les événemens passés des enscignemens pour vos cons-

ciences? En recherchant les causes qui les ont fait naître, 

les passions qui les ont ensanglantés , les intérêts qui les 

commentent et qui préparent de tristes anniversaires., si 

nous retrouvons toujours le même drapeau, non un dra-

peau d'émancipation industrielle , mais un drapeau de 

bouleversement politique; si nous apercevons toujours la 

Glaneuse en avant ou en arrière de la révolte , fomentant 

les espérances ou envenimant les souvenirs, couyerte des 

armes de la guerre civile ou revêtue du costume des 

crieurs publics , ne faudra-t-il pas unir dans votre pen-

sée le délit à la provocation. Les événemens ne devien-

dront-ils pas des témoins énergiques dont vous ne pour-
rez repousser le langage? 

» Au surplus , l'attentat reproché au journal se mon-

tre dans l'article sans voile et sans déguisement. Que 

veut dire l'auteur en parlant des remords des uns, des ven-' 

geances des autres? Si ce n'est que les citoyens qui out 

donné assistance à l'ordre en 1851 , doivent avoir des re-

mords, tandis qu'au contraire ceux qui s'étaient armés 

pour la révolte ont droit à des vengeances? ]N
T
'ajoute-t-il 

pas : < que les baïonnettes dirigées contre les travailleurs 

l'ont été par des citoyens honorables, dont quelques-uns 

ne sont revenus de leur incroyable délire que sur un lit 

de douleur? Qu'il est beau de" pardonner une erreur fut-

elle même coupable ! » Erreur coupable à agir pour le 

maintien des lois ! Pardon généreux de ia part de ceux 

qui les ont violées ! Peut-on plus clairement préconiser ia 
révolte ? 

» Certes, on peut apprécier sans peine s'il est vrai que 

le parti républicain ait récemment conquis toutes ces con-

victions dont il fait trophée. Les derniers événemens ont 

prouvé si le drapeau de la réforme politique avait été 

adopté par la classe ouvrière, si au contraire elle n'a pas 

tardivement ouvert les yeux sur les intentions perfides 

de ceux qui l'égarèrent. Ne l'avez-vous pas vue, et cela 

est d'hier, donner un démenti solennel à toutes leurs for-

fanteries, et reprendre paisiblement ses travaux à la voix 

des magistrats chargés du maintien de l'ordre ? 

s Mais crier au peuple que tout son avenir est dans la 

république, qu'il n'y a rie» à attendre des gouvernans , 

qu'il faut une réforme politique; qu'est-ce donc faire sinon 

provoquer au renversement du gouvernement du Roi? 

» Ainsi la république marche à découvert, elle marche 

par la déconsidération au renversement. Comment mé-

connaître cette tactique dans le journal incriminé , où sa 

pensée tout entière est annoncée , développée , et claire-
ment résumée? » 

Après avoir discuté en détail les passages incriminés , 

M. 1 avocat-général déclare que, dans sa pensée, de telles 

attaques ne, peuvent ébranler un gouvernement dont le 

principe est la véritable représentation des intérêts gé-
néraux. 

» Mais ces excitations, derniers soupirs d'une faction 

agonisante , répandent au sein de la cité , l'inquiétude et 

le malaise. Le commerce a besoin de tranquillité , et les 

alarmes les moins fondées paralysent son essor. Calculez 

l'immense préjudice causé par les dernières émeutes, à 

l'industrie lyonnaise , et dites s'il faut sacrifier de tels in-

térêts à des hommes pervers qui suppléent au nombre par 

une dévorante activité ! car ne vous y trompez pas, s'il 

était possible de compter les agitateurs , la question de 

majorité dont ils font si grand bruit , serait bientôt jugée, 

et ils ne demanderaient pas une épreuve s'ils ne compre-

naient comme nous qu'elle est impossible. Après tout , 

messieurs les jurés , vous ne demanderez pas combien ils 

sont pour punir la violation des lois. L'émeute , repous-

sée partout , ne trouvera pas droit d'asile auprès du jurv 

( 4S8 l 

lyonnais. On vous a fait entendre des paroles de menace , 

ôn a jeté dans la discussion l'idée de la violence. A-t-on 

oublié que la menace exalte le courage d'hommes probes 

et libres? Nous rrè vous demandons que justice; protégez 

l'ordre public , et l'ordre public vous protégera, t 

M
c
 Perier se lève pour .répliquer. « Je devais m'y 

attendre , dit-il , !e ministère public a négligé les armes 

du raisonnement pour se livrer à une incroyable violence: 

on a parlé à vos passions, on a incrimine ïa défense , et 

l'on a tout fait pour jeter la discussion dans l'arène des 

personnalités. Eh bien ! nous devons déclarer hautement 

que la plupart des argumetis de M. l'avocat-geuéra! nous 

semblent tout-à-fait indignes d'une réponse. > (Murmure 
de désapprobation. ) 

M. le président : Je rappelle au défenseur que la loi lui 

impose l'obligation de paria- avec décence et modération. 

M" Périer: On insulte à notre douleur, on nous repro-
che d'avoir pleuré 

M. t avocat-général : Je ne m'oppose point à ce que le 

défenseur se liv re en toute liberté à des injuresqui ne sau-
raient m'alteindre. 

M. le président : J'ai les moyens et la volonté d'empê-
cher que la défense ne s'écarte des convenances. 

M" Périer : Permettez , M. le président , il n'en est pas 

des procès politiques comme des autres procès. Organe 

de la société , le ministère public est à l'abri de toute at-

taque ; représentant d'une opinion , comme dans cette 
cause , tout est égal entre le défenseur et lui. 

M. le président : Dans tous les procès la modération est 
un devoir pour la défense. 

M
e
 Périer reprenant sa réplique , s'attache à établirque 

le but et le résultat du procès est de porter atteinte à la 

souveraineté populaire proclamée par la révolution de 

juillet. « Le parti républicain , dit-il , est le parti de la 

majorité vraie. Comment nier ses progrès? Il a l'ait inva-

sion à la Chambre , au sein de laquelle il compte quarante 

membres ; il a conquis dans la presse de nombreux orga-

nes ; dans la garde nationale il obtient la majorité des suf-

frages; mais c'est surtout dans les rangs du peuple que 

ses progrès sont manifestes , bien que' le pouvoir , en 

proscrivant les écrits populaires, ait tenté de lui dénier 

l'instruction politique. Cette fois la république veut , non 

détruire , mais fonder ; elle attend , parce qu'elle a be-

soin d'élaborer ses doctrines , de façonner les elémens 

de la société à venir : aussi elle n'a poiut-provoqué aux o et 

G juin ; elle ne provoque point encore dans l'article incri-

miné ; seulement le journaliste a dit qu'il serait prêt au 

jour du combat , et il a pu le dire sans commettre un 
délit. » 

M. le président commence son résumé par la peinture 

du calme dont jouissait la ville de Lyon , heureuse de 

s'être arrêtée sur le bord de l'abîme où les passions déli-

rantes d'une partie de ses habitans avaient failli la préci-

piter ; il montre les citoyens accourant au pied des autels 

pour y déplorer des excès, source éternelle de pleurs et 

de desespoir pour de si nombreuses familles. 

« Serait-il vrai , Messieurs les jurés , ajoute M. le pré-

sident , que les sanglots de cette religieuse douleur au-

raient été scandaleusement troublés par un audacieux ap-

pel à de nouveaux excès , par une provocation au ren-

versement du gouvernement du Roi ? Un écrivain public 

aurait-il eu la sacrilège volonté d'appeler ses concitoyens 

à changer violemment les éléniens constitutifs du gouver-

nement j-éparateur qui nous protège? Serait-il vrai que , 

laissant aux publicistes le soin stérile de préconiser les 

théories du gouvernement républicain, un journaliste de 

ceue ville en aurait appelé à l'émeute et à la révolte? Cer-

tes, Messieurs les jures, l'accusation est grave, et la so-

ciété doit s'applaudir de la voir soumise à votre souve-

raine investigation. Vous l'examinerez done avec l'impar-

tialité et la fermeté qui conviennent à des hommes probes 

et libres ; vous n'aurez point en vain, au début de cette 

audience , prononcé par notre organe les paroles sacra-

mentelles du serinent! Vous vous souviendrez qu'en fixant 

la nature de vos obligations , elles déterminent l'étendue 
1
 de vos devoirs- ; et si dans votre intime conviction , après 

avoir apprécié les moyens de l'accusation et ceux de la 

défense , le cri de votre conscience vous dicte un verdict 

d'acquittement, vous subirez sa vertueuse influence, et 

vous ne trouverez dans cette enceinie que la soumission 

et le respect que doivent toujours y obtenir vos décisions 
souveraines. 

» Mais s'il en était autrement ; si l'infaillibilité de votre 
jugement , perçant à jour les moyens habiles de la défen-

se, mettait a nu i intention de l'écrivain ; si cette intention 

vous apparaissait évidemment coupable , au travers de 

phrases hypocrites destinées à en masquer le caractère , 

oh ! alors , n'héskez plus : frappez sans haine et sans 

crainte l'imprudent violateur de la loi ; apprenez-lui à 

respecter le repos de vos concitoyens, trop long-temps 

compromis par les violences incessantes et les calomnies 

d une presse hostile à tous les actes du gouvernement. 

Que l'usage de votre pouvoir souverain lui apprenne sur-

tout que vous savez au besoin vous mettre en garde contre 

des exemples d'indulgence, lorsqu'ils furent le fruit de la 

crainte et de l'erreur, et qu'enfin la faiblesse ne saurait 

jamais s'abriter sur vos sièges, parce qu'elle v deviendrait 
une lâcheté. » 

MM. les jurés entrent dans la salle de leurs délibéra-

tions , et rapportent bientôt après un verdict d'acquitte-
ment. 

Desmouvemensdivers se manifestentdanslesdifférentes 
parties de l'auditoire ; des bravos, des cris tumultueux : 

honneur au jury! éclatent au fond de la salle. Sur le in-

jonctions ue la force publique , ie silence ne tarde pas à 
se rétablir. K 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAMBRAI. 

Audience du 8 mars, 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — DÉSESPOIR D'UNE MÈRE. 

Une femme est assise sur les bancs de la police correc-

tionnelle. Tons les regards se portent sur elle k 
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Le 14 janvier dernier „ Damarice Ddamarre f
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elle revient vers son cher enfant pourle"' 

Milan , demeurant a Villers-Outréaux , f
ut

 obli^ 

rendre a un village voisin. Elle quitte sa maison i-
e 

seul son plus jeune fils, âgé de trois ans La ' l ^
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était chauffée par un poêle. Damarice Delamarre Dure 

peines d une absence toujours trop longue à cêtT
l(:l

'i''''' 
entre avec ces mots: Henri! Henri! L? s;i ,'.,,5°',

El 
nri ! Le 

silence d
e mort a. répondu à sa voix émue. Ses regards " *° " 

spectacle affreux pour une mère! là, devant elle"'"
 C,Ue| 

ques pas, gît un cadavre couvert de lambeaux en'eu.^
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inaus; Damarice Delamarre s'est précipitée sur loT 
de son Henri. Corps 

Un cri aigu s'est fait entendre. On accourt du rfafc 

on voit celle mul'ueureua • délirant de désespoir Ses 

sont hagards , elle se répand en douloureuses' excl]
6
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ne mt-nous , en plaintes amères. iilie tient son (ils entre" 

bras , le couvre de baisers , le serre contre son sein?"' 
des mouvem«is convuisifs. Elle le regarde, l'appelle a 

uu accent de voix qui déchire lame des spectateurs Vy 
semble dire à chacun de ceux qui l'interrogent • « Ai 

fils! oh! rendez-moi mon fils!» C'était à torturer l5 
cœur le plus insensible. 

Enfin on sait le motif cruel de cette scène de désola 

tion, eî l'on parvient à enlever à l'infortunée Delamarre' 

l'objet de son affection et de sa douleur, à qui elle de-

mandait envahi des caresses pour ses caresses maternel', 

les. Tous les secours étaient inutiles ; Henri avait cessudè 
vivre depuis long-temps. 

Damarice Delamarre est conduite chez une de ses 

amies. Là , elle est entourée des soins les plus officieux 

des consolations les plus affectueuses ; mais rien ne sau-

rait faire trêve à sa douleur ; rien ne saurait tarir ses lui-

mes. Mère infortunée ! comme elle se reproche la mort 

de son fils ! comme elle s'accuse de l'avoir laissé sans gar-

dien ! comme elle frissonne à l'idée des tourmens endu-
rés par cette victime de son imprudence ! 

Quelle fin horrible ! le pauvre enfant, abandonné à son 

imprévoyance, s'était approché du poêle, sans se délier 
des atteintes de l'élément ennemi qu'il recelait dusses 
flancs. Le feu se communiqua rapidement àsesvètemens. 

Alors, privé de secours , dévoré par la flamme, asphyxié 

par la fumée, il avait dû périr dans les souffrances les 

plus cuisantes, après l'agonie la plus affreuse; et aujour-

d'hui sa mère, déjà si à plaindre, vient répondre à la 

justice qui l'accuse d'homicide , mais seulement d'homi-
cide involontaire. 

Près de trois mois se sont écoulés depuis ce triste et 

funeste événement. La douleur de Damarice Delamarecst 

aussi vive que si la mort de son fils datait d'hier. Aussi , 

le public est triste de sa tristesse ; il souffre de ses souf-

frances. Tous les yeux se portent de cette mère affligée 

vers le Tribunal , et semblent dire aux juges: Elle est 

déjà assez à plaindre ; elle est déjà trop malheu-
reuse 

C est ce que les organes de la justice ont compris, et 

ils ont renvoyé de la plainte Damarice Delamarre, dont les 

larmes et l'abattement seront pour les mères un enseigne-

ment épouvantable. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— La Cour royale d'Aix , qui a un arriéré d'affaires 

considérable, à délibéré il y a quelques jours de prier « 

gouvernement de créer une chambre temporaire, ^ae-

ques membres de la Cour voulaient demander une troi-

sième chambre permanente, mais on assure que cette op 

nion a été écartée par une grande majorité. 

— Le nommé Joseph Bremond de Reillaune ( Basses-

Alpes), jeune soldat de la classe de 1850 , se Wffirg 
mars 1851, à Digne, pour faire partie d'un deucwu^ 

qui devait être dirigé sur le 21
e
 régiment d infanterie^ 

père. A mesure qu'il approchait du moment ou il ; 

endosser l'habit militaire, Bremond se repentait J^, 

pas s'être fait remplacer. Il confie sa peine a un u" ~ 
Pascal , entrepreneur de rempiacemens militaires, q. 

charge de le faire remplacer ; les accords sont u i
 e( 

balement sur la place publique, moyennant IW> .'
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le remplacement. Pascal lève la difficulté , A I JWJJ ̂  
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de Joseph Bremond, et de ne pas se trahir, t eut r ^ 
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Bremond, et sert pendant deux ans avec tant oe
 seul 

qu'il n'a pas reçu la moindre punition , même ^ 

joui- de salle de police. Bren.ont revenu chez lu. 

noscé qu'il s'était fait remplacer et personne n ^ 

à s'informer comment le remplacement. auu. -
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des filies au milieu d'un désert , a dit je ne 

| moraliste , il y viendra bientôt des gar-
s
"\ , Or donc , dans la soirée du 14 février, un trou-

P^'jg jeunes dentellières travaillaient dans une étable 

^nuisireham. L'une d'elles, fort gentille, parbleu .' avait 

vL jaos son fichu un boulon de rose. Un jeune homme 
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inmuiie , Lemariquier , soldat semestrier , vint 

£ i'itable. D'ordinaire le troupier est entreprenant 

S ju beau sexe , aussi celui-ci , 

Par ia fleur alléché , 
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voler tout un poste de la garde nationale , c est toujours 

là une idée fort originale ! ( Journal de l'Aube. ) 

— Jean-Baptiste Delhaye, tisseur en coton et faisant 

lesfonctionsdegarde-champêtredela commune d'Àwoingt 

(NordJ, était prévenu d'avoir volé quelques effets d'habil-

lement, renfermés dans une valise et appartenant à M. 

Lenoir, officier de santé à Caudry. Cet individu vient d'ê-

tre condamné à un an et un jour île prison et aux frais du 

procès, pour lui apprendre que celui-là est deux fols cou-

pable, qui, chargé par ses fonctions de faire respecter la 

propriété d'autrui, porte une main criminelle sur cette 
même propriété. 
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.jl porter une main indiscrète sur le bouton qui se 

Entrait dans un pli du fichu. Opposition de la part de la 

Vune liile»
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 contente cependant de se tenir sur la 
Efensivè, eu fredonnant tout bas : « Tu n'auras pas ma 

tise... » observations de la part de ses camarades qui 

■écrient •' « Tu devrais le punir de sa témérité; mais tu 
S

eilr
op innocente pour cela ! « 

Le troupier, qui, a ce qu'il paraît , a l'esprit assez mal 

fait, pi'l
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 plaisanteries dont il était l'objet, y répon-
dit en portant un soufflet à la jeune personne , dont il 

«ait voulu prendre la rose , et semblait disposé à aggra-

veras torts envers elle, quand les observations des per-

mîmes présentes le rappelèrent à son devoir. 

Cité en réparation le 15 mars dernier, devant le Tribu-

nal correctionnel de Caen , Lemariquier, par une con-

damnation en o fr. de dommages-intérêts , un franc d'a-

mende , et aux frais du procès , a reçu du Tribunal une 

leeon de galanterie , et une nouvelle preuve de la vérité 

du proverbe , qui dit : qui/ n'est pas de roses sans épi-

us (1). 

— Le 12 de ce mois , un individu nommé Théophile-

Luiiis Prunier, âgé de 22 ans, se disant de Troyes, et vêtu 

en femme , a été arrêté près de Romilly, par la gendar-

merie qui le cherchait depuis six mois. Il paraît que ce 

jeune homme, ayant amené le numéro 12 dans le tirage 

delà classe de 1832 , se travestissait afin de se soustraire 

au service militaire. Après avoirsubijun interrogatoire de-

vint le brigadier de gendarmerie , il a été , malgré ses 

dénégations, conduit à Nogenl , comme réfractaire. Jus-

qu'ici aucune autre charge ne s'élève contre lui 

— Il s'est passé cette nuit au poste de I'hôtel-de-ville 

une scène fort étrange. Une compagnie de bizets était 

Je service; arrive sur les dix heures du soir, un homme 

«è;u du même uniforme de bizet , venant , disait-il, 

monter aussi sa garde en bon citoyen. Cela était si natu-

rel, qu'à peine prit-on garde à l'arrivée du bon citoyen ; 

M ne lit pas plus d'attention à sa sortie, qui suivit de 

près son entrée ; et puis pour charmer les ennuis de l'or-

h public, comme disait M. Pigeon, les bizets se mirent 

j-juer à/a bête ombrée. Chacun avait mis sur table son 

«jeu ; il était à peu près minuit. Alors se présente de-

>Mt le factionnaire, à la porte de I'hôtel-de-ville, un in-

dividu portant gravement une chandelle à la main. 

Oui rive ! crie le factionnaire % l'homme à la chandelle. 

(wiaradel repond au factionnaire l'homme à la chan-

delle, se dirigeant toujours avec lu même gravité vers le 

peste. A peine entré, l'homme à la chandelle se débar-
:;i

^ede sa chandelle, enlève l'enjeu des bizets, et s'empa-

un sabre pendu à la muraille , il s'écrie d'une voix 

<fe Mandrin , en brandissant le fer sur la tête des joueurs.*-
1
 Je fends le crâne du camarade qui approchel t 
«sur ce, l'homme part, laissant sa chandelle, mais 

emportant le sabre et l'argent. Les camarades éblouis le 
a,

sseni partir, prenant le tout pour une mauvaise plai-

nterie. C'en était uné en effet , plus mauvaise même 
m ne le pensaient. 

'«venus de leur surprise , un bizet se détache , deux 
lze

ts, trois bizets ; mais notre homme se sauvait à toutes 

i nbes. Le poste court aux armes, poursuit le faux ca 
narade , 

tantôt. 
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PARIS, 21 MARS. 

— Dans une consultation pour les condamnés pollii-

q lies sous la restauration , consultation qui vient d'être 

imprimée et que nous recommandons à l'attention parti-

culière des législateurs , M
E

 Crémieux examine et appro-

fondit deux questions dont l'une est de la plus haute im-

portance , et l'autre vraiment digne d intérêt. Il établit 

que les citoyens condamnés sous la restauration , pour 

crimes politiques , doivent obteuir une solennelle réhabi-

litation pour eux, pour ceux qui subirent la peine capi-

tale , pour ceux qui sont morts sous le poids d'une flé-

trissure prouoncée par jugement ; 2° que les citoyens 

poursuivis , condamnés à cette époque, pour crimes ou 

délits politiques , ont droit à des indemnités et à la resti-

tution des amendes qu'ils ont payées au fisc. 

Cette consultation est suivie d'un projet de loi qui au-
rait pour but de réaliser cette double réparation. 

— M. Moignon , nommé juge-suppléant au Tribunal 

de première instance de Bar-sur-Aube , a prêté serment 

à l'audience de la V
e
 chambre de la Cour royale. 

L 'huissier ayant ensuite appelé la cause de M. Vecchia-
relh contre ie ministre de l'intérieur et le préfet de po-

lice , M. Bayeux , avocat-général , a dit : « Il s'agit dans 

cette affaire , de la liberté de M. Vecchiarelli ; nous pen-

sons qu'il y aurait lieu d'indiquer un jour prochain pour 
la plaider. » 

M. Scyuier , premier président : Mais M. Vecchiarelli 
n est pas en prison. 

M. Bayeux : Non , mais il est obligé de se cacher. La 

Cour pourrait fixer le jour des plaidoiries à mardi pro-
chain. 

M. le premier président : Eh bien , à mardi prochain. 

— Par ordonnance du Roi en date du 17 mars, M. Napo-

léon Grison, ancien second clerc de M" Dervillé , notaire à 
Senlis, et principal clerc de M" Hévin et Sied», notaires à Lu-
zarches, a été nommé huissier à la résidence dudit Luzarches , 
en remplacement de M. Imbert, décédé. 

— M. Rossini avait été appelé d'Italie par le ministre 

de la maison du Roi , pour être attaché à la chapelle des 

Tuileries et à l'Opéra , sous le règne de Charles X. Des 

conditions assez avantageuses lui avaient été faites , à la 

charge par lui de demeurer en France , et de consacrer 

exclusivement à notre pays son génie musical. M. Ros-

sini exécuta pendant long-temps cet engagement ; mais un 

jour , le mal du pays vint le prendre ; le doux climat de 

l'Italie lui devint indispensable pour y retrouver la santé 

et de nouvelles inspirations que lui refusait notre climat 

moins favorisé du ciel. Cependant un engagement atta-

chait le grand musicien en France. En 1829 il en deman-

da la résiliation , et de nouvelles conventions furent con-

clues entre M. le ministre de la maison du Roi et M. Ros-
sini. 

Le titre de premier compositeur du Roïet d'inspecteur-gé-

néral du chant , lui fut assuré avec un pension annuelle et 
viagère de 6000 fr. , pour ses services passés. 

M. Rossini s'engageait en outre à travailler exclusive-

ment pour notre Académie royale de Musique , et à lui 

donner cinq grands opéras dans l'espace de dix ans , à 

des conditions pécuniaires qui sont stipulées dans l'acte , 

et plus tard , M. Rossini craignant que la pension de 

6000 fr. fût considérée comme le prix des ouvrages qu'il 

s'était engagé à fournir au grand Opéra ^ et qu 'elle fût 

ainsi annulée dans le cas où des circonstances fortuites 

l'empêcheraient de travailler , s'adressa au ministre de la 

maison du Roi , pour faire régulariser sa position , et il 

en obtint un arrêté approuvé de la main même de Char-

les X, qui reconnaissait que la pension viagère de 6000 f. 
lui était accordée à raison de ses services anciens. 

Les_choses étaient en cet état lorsque vint la révolution 

de 1830 , après laquelle M. Rossini subit le sort de tous 

les pensionnaires de la liste civile , et vit arrêter le paie-

ment de sa pension. Quand il s'adressa à M. le liquidateur 

de l'ancienne liste civile, celui-ci reconnut que sa pension 

avait été constituée par la liste civile à titre onéreux , et 

proposa à M. le ministre des finances d 'en payer les ar-

rérages. Muis le ministre répondit qu'il ne pouvait pren-

dre sur lui de faire ce paiement , et qu'il y avait lieu d'en 

référer, soit à l'autorité législative, soit à l'autorité judi-
ciaire. 

M. Rossini fut alors forcé de s'adresser à la justice, et 

la l
re

 chambre du Tribunal de première instance était 

appelée à prononcer aujourd'hui sur sa réclamation. 

M
e
 Dupin a établi, par les arrêtés même du ministre 

de la maison du Roi, que la pension avait été constituée à 

titre onéreux au profit de M. Rossini ; et malgré les ef-

forts de M
e
 Gairal, qui , au nom de la liquidation de la 

liste civile, voulait faire mettre cette pension à la charge 

de ['Académie Royale de Musique , pour laquelle devait 

travailler M. Rossini, le Tribunal, sur les conclusions con-

formes de M. Ch. jN'ouguier, avocat du Roi, a condamné 

M. le liquidateur > l 'ancienne civile à payer à M. Ros-

sini les arrérages échus de sa pension , et à en continuer 
le paiement là l'avenir. 

Voilà donc la dette de la France et des amis de l'art 
musical acquittée envers Ro.>sini ! 

— La Cour de cassation (chambre crim.) , a rejeté au-

jourd'hui la demande en renvoi devant une autre Cour 

d'assises, formée pour cause de suspicion légitime par 

Martineau, réfractaire, mis en accusation pour différens 

crimes politiques devant la Cour d'assises de Bourbon-
Vendée. 

— La Cour de cassation s'occupera probablement sa-

medi, 29 de ce mois, du pourvoi formé par le National 
de 1834. 

— Le vicomte de Mélignan , condamné dernièrement à 

cinq années de réclusion par la Cour d'assises de la Sei-

ne, pour avoir fabriqué et contrefait des fausses banck-

notes, s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. Il a pré-

senté différens moyens ; ainsi il a soutenu dans !un mé-

moire produit devant la Cour: 1° que le crime de fabrica-

tion isolé de l'usage , n'était pas punissable , ( le contraire 

a été jugé parla Cour de cassation dans ses arrêts d'août 

1815, de 1821, 31 juillet 1818 et d'avril 1826.) 2° Que 

le Code pénal n'était pas applicable aux écritures de ban-

que ou de commerce étrangères , 1 arrêts contraires des 

2o avril 1828 et 20 juin 1829 re'aiivement a la contre-

façon de billets du gouvernement de prusse.'); 5° que les 

banck-notes n'étant ni lettre de change, ni billet de com-

merce ne pouvaient caractériser un faux en écriture de 

commerce ou de banque, et échappaient ainsi à toute pé-

nalité, que dans tous les cas celte contrefaçon ne consti-

tuerait que le crime de faux en écriture privée. Ces diffé-

rens moyens ont été sucessivement combattus par M. l'a-

vocat-géneral Parant, et repoussés par la Cour qui a re-

jeté le pourvoi formé par le vicomte de Mélignan. 

Statuant ensuite sur une irrégularité signalée par M. 

l'avocat-général, et qui consistait en ce que la Cour d'as-

sises de la Seine, en prononçant contre le sieurFonvielle, 

l'un des condamnés, la peine de prison, ne l'avait pas con-
damné à l'amende. 

La Cour de cassation a reconnu dans cette omission une 

violation de l'art. 164 duCode d'instruction criminelle, et 

a cassé l'arrêt attaqué dans l'intérêt de la loi seulement. 

— M. Cabet a fait déposer au greffe de la Cour de cas-

sation, le désistement du pourvoi qu'il avait formé contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine rendu contre lui 
à la dernière session. 

— M. Bouchet , gérant , et M. Locquin , imprimeur 

de la Dominicale ; journal hebdomadaire, ne paraissant 

que le dimanche , sont cités aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle. Ils sont prévenus, le pre-

mier, d'avoir exercé la qualité de gérant sans déclaration 

préalable et sans consignation de cautionnement ; et le 

second, d'avoir imprimé ce journal sans y avoir mis son 

adresse sur chaque livraison : le ministère'public requiert 

contre eux l'application des dispositions de la loi, et con-

clut à 300 fr. d'amende contre le sieur Bouchet, et à 3000 
francs contre le sieur Locquin. 

M
e
 Mermilliod présente la défense des deux prévenus. 

En ce qui touche M. Bouchet, il expose que lors de la 

fondation de la Dominicale, journal spécialement consa-

cré aux matières religieuses, à la littérature et aux arts, 

dans leur rapport avec la religion , il était inutile que son 

client fît sa déclaration et déposât un cautionnement , 

puisque ces dispositions ne s'appliquent qu'aux gérans 

de journaux qui s'occupent de politique , et que primiti-

vement la politique était exclue de la Dominicale. Mais 

le parquet ayant élevé des difficultés sur le caractère de 

quelques articles , les propriétaires jugèrent à propos de 

prendre les mesures propres à leur éviter toutes chica-

nes, et en conséquence les fonds d'un cautionnement fu-

rent faits et déposés, ainsi que le défenseur en justifie. 

En ce quitoucheM.Locquin, l'avocat explique auTribu-

nal comment il croit son client à l'abri de tout reproche. 

« Le journal la Dominicale , dit-il, n'est pas un journal 

conçu et exécuté dans la forme ordinaire. Il paraît par 

livraisons de plusieurs feuilles d'impression ; ces livrai-

sons s'élevant au nombre de 52 à la fin de 1 année , sont 

destinées nécessairement à former un volume , puisque 

la pagination suit sans interruption; ainsi, les feuilles de 

la 23" livraison portent le n° 400 et plus ; on peut ainsi 

attendre la fin de l'année pour acheter d'un seul coup 

toutes les livraisons qui forment un assez gros volume. 

Dans ces circonstances , M. Locquin , imprimeur , s'est 

borné à mettre son nom et son adresse sur la première 

feuille de la première livraison, et sou nom seulement sur 

la couverture des livraisons subséquentes. Il a pensé 

qu'il était inutile de le répéter su»' la première feuille de 

chacune des ol livraisons suivantes. Au surplus , M. 

Locquin a pour lui l'autorité de l'usage et de la pratique. 

Plusieurs de ses confrères en agissent ainsi dans la pu-

blication d'ouvrages paraissant par livraisons destinées à 

être réunies en volume, et aucun d'eux n'a encore été in-
quiété. » 

Le Tribunal adoptant ces moyens , et après un court 

délibéré, a renvoyé MM. Bouchet et Locquin des fins de 
la plainte, sans amende ni dépens. 

— Un homme à longue barbe, aux cheveux épars et 

retombant en grosses boucles sur ses larges épaules , 

vient s'asseoir dédaigneusement sur le banc des pré-
venus. 

M. le président : Vous avez été arrêté en flagrant délit 
de vagabondage. 

Le prévenu , fièrement : Dans vos idées, c'est possible ; 
dans les miennes , no . 

M. le préskient ; Vous n'avez pas de domicile? 

Le prévenu: Mon domicile est sous le ciel! Il y a vingt-
huit ans que je marche devant le soleil. (On rit.)" 

M. le président : Quels sont vos moyens d'exis-
tence ? 

Le prévenu : Aucun. 

M. lepréddent : Comment vivez-vous? 

Le prévenu : Je vis de l'air du temps. (On rit.) 

M. le président : Vous n'avez point de famille? 

Le prévenu : Totalement inconnue. 

M. le président : Personne ne vous réclame? 

Le prévenu : Personne : je n'ai besoin de personne. 
M. le président : Vous n'avez pas d'état? 
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Le prévenu : Pas d'état : si j'avais voulu faire comme 

tant d'autres , j'en aurais un état , et de la fortune avec; 

mais je n'ai jamais voulu faire de sermens pour les violer 
après. 

Le Tribunal condamne l'homme à la longue barbe à un 
mois de prison et à cinq ans de surveillance. 

< Eh bien ! s'écrie le prévenu , en se retirant : Quand 

j'aurai fait mon mois, me donnerez-vous la croix, à moi, 
ancien militaire , juge de malheur ! » 

. — Un gros et court individu, à la physionomie tant 

soit peu rabelaisienne , se présente à la barre du Tribu-

nal de police correctionnelle , et déclare se porter partie 
plaignante. 

M. le président : Dites-moi d'abord vos nom et pré-
noms. 

Le plaignant : C'est trop juste , écrivez donc s'il vous 

plaît : Antoine-Claude-Bruno-Barnabé Torgnol. 

M. le président : Votre profession ? 

Le sieur Torgnol : Sonneur de cloches, pour vous ser-

vir, et donneur d'eau bénite également , à la paroisse de 

l'Abbaye , près de laquelle je demeure. 

M. le président : De quoi vous plaignez-vous ? 

Le sonneur : Je ne vois pas les polissons qui m'ont in-

sulté ; ils ont eu peur apparemment ,.et ils ont bien fait 

d'avoir peur , car je ne les ménagerai pas, ces polissons , 

et quoiqu'ils ne soient pas là je m'en vais parler, la bou-
che ouverte , comme Saint-Paul , d'abord. 

M. le président : Arrivez donc au fait. 

Le sonneur : Au fait, vous avez raison. Si bièn donc 

que me dispos ant à vaquer à mes fonctions de sonneur , 

j'allais sonner à petite volée la prière du soir , quand j'en-

tends une détonation : poum ! poum ! comme cela sur la 

place devant la paroisse. Je laisse un instant mes cloches 

pour aller voir ce que c'est ; je vas voir , et je vois deux 

grands polissons qui , sans se déranger par ma présence, 

se permettent toujours de faire des détonations : poum ! 
poum ! (On rit.) 

M. le président : Mais avec quoi faisaient-ils ces déto-
nations? 

Le sonneur : Avec un pistolet , mon président , avec un 
pistolet , rien que ça. 

M. le président ; Ils liraient probablement à poudre et 
pour s'amuser. 

Le sonneur: Ma foi je ne sais pas si c'était à poudre ou 

autrement , mais tout ce que je sais , c'est que ce pistolet 
n'avait pas de chien. (On rit.) 

M. le président : Je ne comprends pas alors comment 

ils pouvaient produire ces détonations. Enfin vous avez 

voulu vous emparer de cette arme , quelle qu'elle fût? 

Le sonneur : Sans contredit j'ai éprouvé de la résis-

tance , et même voilà comme ces polissons m'ont arrangé 

mon pauvre œil de gauche , et justement le meilleur. (Ici 

le sonneur exhibe l'état déplorable de son œil complète-
ment poché.) 

M. le président : Et avez-vous enfin pris celte arme? 

Le sonneur : Certainement que je l'ai pris ce pistolet , 

il m'a coûté bien assez cher comme ça; quoiqu'ils ne 

soient pas là pour le dire , ces polissons , je ne crains pas 

de jurer que la vérité , la pure vérité vient de sortir de 

ma bouche , en foi de quoi je fais mon serment. 

En effet, le sonneur étend ses deux bras qu'il laisse en 

croix, comme un martyr, jusqu'à ce que M. le président 

l'ait engagé à quitter cette position fatigante. 

Le Tribunal , adjugeant le profit du défaut, a condam-

né les sieurs Bortot , persécuteurs du oau» r 
un mois de prison.
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LA REVUE FRANÇAISE, 
GALERIE HISTORIQUE, JUDICIAIRE, BIOGRAPHIQUE, LÉGISLATIVE, ANECDOTIQUE ET STRAGÉTIQUE DE LA GARDE NATIONALE, 

ET ESQUISSES 

SUR LES ILLUSTRATIONS DE L*ARMEE , DE LA MARINE ET DE LA MAGISTRATURE, 

PUBLIÉES SOTJS LES AUSPICES 

M. LE COMTE LOBAU , 
MARÉCHAL DE FRANCE ET GÉNÉRAL EN CHEF DE LA GARDE NATIONALE DE LA SEINE. 

La Revue de la Garde Nationale est une Histoire nationale et française ; 
elle est une dés pages historiques et contemporaines de nos Fastes mili-
taires et civils : Maréchaux, Généraux, Colonels, Lieutenans-Colonels , 
Majors, Chefs de Bataillon, Capitaines, Lieutenans, Sergens, Caporaux, 
Grenadiers, Chasseurs, Voltigeurs, Tambours-Majors et Tambours, tous 
ceux qui ont combattu pour la France, qui ont mérité de la patrie et de 
la reconnaissance publique par des actes de bravoure , d'humanité , par 
des découvertes et des inventions utiles aux arts , au commerce, à l'in-
dustrie et aux sciences, ou qui ont été appelés a de publiques fondions, 
auront un article spécial : histoire fidèle des combats auxquels ils ont 
pris part, des blessures qu'ils ont reçues, des actions d'éclat qui leur va-
lurent la croix , et- leurs noms portés à l'ordre du jour; des fonctions 
qu'ils ont exercées avec honneur ; des bienfaits que ieur doivent les arts, 

l'industrie et le commerce. Notre REVUE embrassera toutes les gardes 
nationales de Paris , de la Banlieue et des Départemens, et les autorités 
civiles, Ministres, Préfets, Sous-Préfets, Maires et Adjoints, sous le com-
mandement desquels elles sont. 

C'est un trophée , un monument que chacun des membres dé cette 
Milice citoyenne voudra laisser à ses enfans, à sa famille. 

Chaque Souscripteur recevra , lors de l'apparition du second numéro, 
sur une feuille de papier vélin , et pour mettre en tête du premier nu-
méro, une vignette , dans laquelle seront inscrits ses prénoms et noms , 
la date de sa naissance , ses grades dans l'ancienne armée, les combats 
auxquels il aura été blessé, le nombre de ses décorations et ses nouveaux 
grades dans la Garde Nationale. 

Notre REVUE aura chaque année 36 livraisons, formant la matière de 
plus de 10 volumes in-8". Elle paraîtra les 10, 20 et 30 de chaque mois , 
par livraison de 32 colonnes. 

L'abonnement pour Paris est de 10 francs par an. 

Pour la Banlieue et les Départemens , 3 francs en sus ; (fi francs pour 
l'Etranger. 

Pour Paris on ne reçoit que des abonnemens d'une année; la BauuVï 
et les départemens peuvent s'abonner pur 6 mois. 

On s'abonne rue Monthabor, n. 8, près la rue Castiglione. |-«M5? 
et les renseignemens envoyés au Directeur de la REVtE FRAV M.r> 
à l'adresse ci-dessus, doivent être affranchis. 

SOMMAIRE DE LA PREMIÈRE LIVRAISON. 

LOUIS PHILIPPE , article biographique dans lequel est résumée la vie politique de ce prince. — D ES A RMES ANCIENNES ET MODERNES , renseignemens curieux sur l'origine des première! 
armes dont se sont servi les Français. — LA VIE MILITAIRE DE M. LE MARÉCHAL L OBAU , esquisse historique sur le général en chef de la Garde nationale. — LÉGISLATION RELATIVE AUX KEEW Ç 

TIONS. — B ILLET DE GARDE EN VERS , adressé par M. le capitaine Dupaty au Roi. — D ES CAUSES QUI ONT DONNÉ NAISSANCE A L'INSTITUTION DE LA GARDE NATIONALE. — Et VARIÉTÉS , faits bis o. 
ques et amusans. — La seconde livraison de la Revue Française paraîtra le 3o. 

REVUE RETROSPECTIVE. 
Cinq livraisons ont déjà paru , et l'intérêt des documens qu'elles renferment , en en rendant la lecture aussi 

attachante que variée , assigne à celte Revue le premier rang parmi nos publications mensuelles. Nous y 
avons distingué, dans la spécialité de notre feuille, plusieurs pièces fort remarquables, pour servir à l'histoire 
de l'administration de la justice sous les règnes de quelques-uns de nos rois ; le compte-rendu d'un conflit 
entre Louis XIII et la Chambre des comptes ; des arrêts curieux contre des sorciers ; d'importans extraits des 
registres du Parlement , et une lettre , singulièrement naïve . adressée , en août 1792, au procureur-général 
BceJerer par l'exécuteur Sanson. Nous ne cilons là que quelques-uns des documens rentrant dans notre 
cadre. Ceux qui concernent l'histoire de noire pays, et particulièrement celle de la révolution , de l'empire et 
de la restauration , ne sont pas d'un moindre intérêt, et assurent à la Revue Rétrospective un succès aussi 
durable qu'il est légitime. 

On s'abonne à Paris, chez FOURRIER aîné, rue de Seine , 14. —Prix : G mois, 23 fr. ; un an , 44 fr. — 26 fr. 
et 50 fr. pour les Département 

PHARMACIE COLBERT. 
Premier établissement de la capitale pour le traitement VÉGÉTAL des maladies secrètes et des dartres. 

Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en signaler L'ESSENCE . Voir la liste des pharmaciens correspondans pour 
les départemens dans Y Almanach du Commerce 4834 , page 986. — Consultations gratuites de 10 heures à 
midi , et le soir de 7 à 8 heures, galerie Colbert. Entrée particulière, rue Yivienne, 4. 

liberté de la presse, soit en protégeant l'exercice, soit 
en combattant l'abus. Giàce au travail consciencieux 
de M. BAUDOIN , les recherches deviennent faciles, et 
l'on se reconnaît enlin dans le dédale inextricable jus-
que-là, de cette législation composée d'élémens si 
divers; c'est donc un vrai service rendu au monde 
judiciaire, et nous prédisons à l'auteur un succès in-
faillible aujourd'hui pour tout ce qui est utile. 

4 vol. in-18. 

* A Bourges, chez Verneuil, libraire-éditeur ; 
A Paris, chez M'"* v= Devruy, rue Hautefeuille, n. 4; 
Et chez Roref, même rue, n. lu. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars s 833 . ) 

Suivant acte sous signatures privées, fait double en 
date à Paris, du dix-neuf mars mil huit cent trente-
quatre, enregistré le lendemain par l.aboure\ ; 

Entre M. LOOIS-JOSEPB JE\N, ciseleur, fabricant 
de bronze, demeurant à Paris, rue Sl-Martin, n. 291, 

d'une part ; 
Et M11 ' FÉLICITÉ-GARMELLE PINSON, fille majeure, 

reperceuse en cuivre, demeurant à Paiis, susdite rue 
et numéro, d'autre pari; 

Ont formé entre eux une société de commerce pour 
exercer en commun l'état de ciseleur et fabricant de 
bronze; 

La raison sociale est JEAN et C c ; 
M. JEAN a seul la signature, les engagemens qu'il 

souscrira obligeront la société, pourvu que leur cause 
se rattache à des opérations de commerce faites dans 
l'intérêt commun. 

La mise de fonds de M. JEAN est de dix mille cinq 
cent cinquante francs: 

Cède de MUo PINSON est de trente mille francs ; 
La société doit durer douze années consécutives 

qui ont commencé le premier janvier mil huit cent 

trente-quatre, et Uniront le premier janvier mil huit 
cent quarante-six; 

Le siège de l'établissement de la société sera main-
tenu autant que possible dans le local que M. JEAN 

et M c PINSON occupent dans une maison à Pari? , 
rueel entré Saint-Martin, n. '291. 

Pour extrait : 
Approuvé, L. J. JEAN. 

LIBRAIRIE. 

ETAT DE Z.A LEGISLATION 

SUR LA PRESSE 
DEKJIS 1814 JUSQU'À NOS JOURS , 

Avec des potes indicatives des numéros du 

Moniteur où se trouvent les discours des 

orateurs des Chambres sur chaque loi , et 

de l'abrogation implicite ou explicite de 

de plusieurs de ces lois , en tout ou en 
partie. 

Par M. JULES BAUDOIN, 

Substitut du procureur du lioi, à Bourges. * 

Le titre seul de cc petit livre en démontre l'utilité 
nous le regardons comme indispensable à tous les 
magistrats et avocats, dont la mission est d'assurer la 

Voir l'instruction qui accompagne chaque bail ■ 
DES DÉPÔTS SONT ÉTABLIS CHEZ MM-

DRIOT . pharmacien , rue Sainl-Honorc, m, 

BLANC , id. . rue du Temple, 439 ; ̂ V^'c" 
du Jlad , 8 ; LAILLET , id. , rue du Bac, la. i«

L
 ^ 

id. , faubourg Poissonnière, 20 ; AOCTAI* , • • 

Saint-Andre-des-Arts, 52. Et dans les villes 
France et de l'étranger. 

Le prix de T insertion est de i fr. par ligne. 

-avis aivEas. 

A VENDRE à l'amiable, une MAISON de campagne 
située rue Dauphine, n. 9 près la porte Dauphine du 
bois de Boulogne, commune de Neuilly. 

S'adresser pour voir la propriété, au concierge de 
la maison n. 7. 

Et pour les renseignemens, à M 0 Caliouet, notaire 
à Paris, rue desEilles-Sainl-Thomas, n. 43. 

Qfetfeunftl be comtntvct 
DK PARIS. 

A VENDRE , 

à 6 pour cent de son revenu , 

MAISON bien disposée et bien bâtie située dans le 
voisinage du Panthéon , et d'un produit actuel de 
12,000 fr. , pouvant cire porté facilement à 15,000 fr. 

S'adresser n M'Dabriu, avoué de première instance, 
rue Richelieu, 89. 

On demande a emprunter, en une ou plusieurs 
parties , une somme de trois cent mille francs , avec 
affectation hypothécaire sur un immeuble d'une va-
leur de cinq millions, grevé seulement de cinq cent 
nulle francs. 

S'adresser à M" Thifaine-Désauneaux , notaire à 
Paris, rue de Ménars. 8, de midi à deux heures. 

A CÉDER , une ETUDE d'avoué de première instance 
dans le déparlement du Loiret, d'un revenu assuré 
d'au moins 6,000 fr. Prix : 45.000 fr. S'adresser à M. 
Pascal Etienne, avocat, rue Tarannc, i. 9. 

PAR BREVET n'iNVENTION. 

PATE SE REGNAIT!.n AINE , 
Pharmacien , rue Caumartin, 45, 

La Gazette de Santé signale, dans son N° XXXVI, 
les propriétés vraiment remarquables de cette PATE 

PECTORALE pour guérir les rhumes, l'enrouement , la 
coqueluche, l'asthme, les catarrhes , et pour prévenir 
aussi toutes les maladies de poitrine. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

du samedi il mars.
 w 

RICQBOUR , anc. négociant. Délibérât. 

DEJARDIN et femme . p.mtres -vi'tners. Conc. 

RIDET père , boulanger. Sjnd. 

KAII.LOT. négociant. Orne. 

IUANIGANT ainé, corroyeur. 

MASSON , II'
1
 tailleur. Clôture, „- Clot»«i 

COTT1N, cultivateur et nourris», de bestiau*. 

HENRY , restaurateur. Clôture, 

DES AFFIRMATION» CLOTURE 

Grégoire PICARD , M
J
 bouclier , le 

P. CBAPUT, M
d
 de papiers , le 

uiirs. 

>6 
i 

BARON , fabr. de boutons , 

DÉCLARATION DE ^AUJJJ, ITS I 

ROYER , .g»t *,(!«res k Paril , r«e jg^fîP ** 
-Jugwcoium.: M. HenMquin , agent , 

cluse, rue Grange-aux-Bellef, 5-

5 010 compt. 

— Fin courant. 

Emp. i83i compt. 
— Fia courant. 

Emp. i33« rompt. 

 r iu cour-'ut. 

3 p. ojo compt. c-ti 

 Fin courant. 

R, Ja Napl. compt 

— Fin courant. 

U, perp. d'Esp. et. 

 Fiu courant. 

Enregistré à Paris , le 

Reçu un franc dis centimes Vu par le maire dui£' "
r
;
 r0B1T 

WgalUation delà signtfure Pw" 

ondisseroe»' ■ P°
ur 


